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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 27, insérer l'article suivant:

Tout vendeur d’un véhicule éligible à un certificat qualité de l’air doit afficher distinctement le 
numéro de certificat qualité de l’air associé au véhicule, le cas échéant, à côté de l’information 
détaillant le bonus/malus écologique.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Actuellement, le vendeur d’un véhicule n’est pas obligé d’afficher le numéro de Certificat Qualité 
de l’air associé au véhicule (fondé notamment sur le niveau d’émission de particules fines), à côté 
de l’information détaillant le bonus/malus écologique (fondé sur le niveau d’émission de CO2).

Or, certains véhicules bien classés selon Crit’Air sont pourtant très mal classés en ce qui concerne 
le malus écologique. À l’inverse, certains véhicules dont les émissions de CO2 sont plus faibles, 
sont mal classés en ce qui concerne les vignettes Crit’Air.

Il est indispensable de donner une information claire et complète aux personnes souhaitant acquérir 
un véhicule. En effet, l’effort financier du conducteur ne saurait porter sur un modèle de véhicule 
qui ne lui permettrait pas de circuler partout.

Le conducteur doit connaitre la catégorie Crit’Air du véhicule qu’il projette d’acheter, afin de savoir 
si celui-ci sera autorisé à circuler dans les « zones à faibles émissions » (ZFE) des villes qui utilisent 
les vignettes Crit’Air.

Cet amendement vise donc à améliorer grandement l’information du consommateur lors de l’achat 
d’un bien très coûteux. Elle aura aussi l’avantage de mieux faire connaître le dispositif Crit’Air.


